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Selon un rapport récemment publié par le Commissariat général au développement
durable (CGDD), dans le cadre de l’Évaluation française des écosystèmes et des
services écosystémiques (EFESE), la valeur récréative de la forêt française (hors
territoires d’outre-mer) est estimée entre 13 et 45 milliards d’euros, contre 3
milliards tirés de la commercialisation des bois.

L’estimation de cette valeur récréative s’appuie sur des données d’enquêtes qui
concernent plus de 3 000 personnes, et sur des travaux de modélisation visant à
calculer,  d’une  part,  le  consentement  à  payer  des  visiteurs  pour  accéder  aux
services récréatifs et, d’autre part, la valeur d’échange simulée (le marché du
loisir récréatif forestier n’existant pas). C’est cette dernière qui peut être
comparée à la valeur marchande des bois, issue de la comptabilité nationale. Le
rapport préconise d’ailleurs de l’intégrer aux comptes de la forêt afin d’avoir une
représentation plus large de la valeur de ces écosystèmes.

Utilisant des données issues du système d’information géographique pour avoir une
description des forêts visitées, les auteurs ont également documenté les principales
raisons  des  visites  en  forêt  (promenade,  cueillette,  chasse,  etc.)  et  les
déterminants de l’attractivité des forêts pour un usage récréatif. Les forêts avec
des arbres d’essences et d’âges variés, dont une partie d’arbres de grande taille,
sont préférées par les visiteurs.

Répartition de l’offre et de la demande récréatives dans les forêts françaises
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Note de lecture : du rouge au vert l’offre augmente, du transparent à l’opaque la demande augmente.
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